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Principes pour l’inscription dans le journal des pâtures et des sorties  

1. Protection des animaux 
La sortie d‘animaux ou de groupes d’animaux détenus à l’attache doit être enregistrée par jour et 
au plus tard après 3 jours. 

Dérogations:  
Pour les animaux qui peuvent sortir en permanence pendant un laps de temps déterminé, le 
journal des sorties ne doit mentionner que le premier et le dernier jour de ce laps de temps. 

2. SRPA 
Les sorties doivent être enregistrées dans un journal des sorties dans les trois jours au plus tard. 
Celles-ci doivent être documentées soit par groupe d’animaux bénéficiant de sorties ensemble, 
soit par animal individuel. 

Dérogations: 

- Pour les animaux consommant du fourrage grossier, du 1er mai au 31 octobre, qui ont accès en 
permanence1) au pâturage pendant un laps de temps déterminé, le journal des sorties ne doit 
mentionner que le premier et le dernier jour de ce laps de temps. 

- Pour les animaux, du 1er novembre au 30 avril, qui peuvent sortir en permanence2) pendant un 
laps de temps déterminé, le journal des sorties ne doit mentionner que le premier et le dernier 
jour de ce laps de temps. 

- Pour les bovins qui sont engraissés, pour les bovins d’élevage mâles et pour les bovins 
femelles jusqu’à l’âge de 120 jours qui ont un accès permanent2) à l’aire d’exercice, il n’est pas 
nécessaire de documenter les sorties. 

1) en permanence = tous les jours et 24 heures par jour (avec dérogation durant la phase de mise bas, en cas 
d’intervention pratiquée sur l’animal, avant un transport, en cas de mauvais temps tel que le gazon serait 
considérablement abîmé)  

2) en permanence = tous les jours et 24 heures par jour (avec dérogation durant l’affouragement, en cas 
d’intervention pratiquée sur l’animal et au besoin durant le nettoyage de l’aire d’exercie) 
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Exemple pour un remplissage correct du journal des pâtures et des sorties 

Une exploitation exemple détient les animaux suivants: 

30 vaches laitières, 15 génisses d‘élevage, 40 taureaux à l’engrais, 3 chevaux 

Description du remplissage correct du journal des pâtures et des sorties pour les différentes catégories d’animaux citées ci-dessus 
(en tenant compte du système de détention et de l’inscription pour la SRPA) : 

Catégories d‘animaux Description du système de détention SRPA Été: 1er mai au 31 octobre Hiver: 1er  nov. au 30 avril 

Vaches 
laitières 

A1 Stabulation libre avec accès permanent à 
l’aire d’exercice qui se trouve entre les 
logettes et l’aire d’alimentation. 
Un pâturage est attenant et son accès peut 
être fermé par une porte.  

oui Par jour de pâture, mettre un “P“ 
(pâturage) ou un “M“ (lors de 
mauvais temps qui ne permet pas 
la pâture). 

Il n’est pas nécessaire de l’inscrire. Si 
l’affouragement d’hiver débute après le 
1er novembre, inscrire la pâture avec 
un “P“ jusqu’à cette date. 

 

Génisses 
d‘élevage 

A3 et A4: peuvent 
être regroupées car 
les sorties et la 
pâture se font en 
même temps.  

Écurie attachée. De mi avril à fin juin, en 
permanence au pâturage (pas d’accès à 
l’écurie). 

non Par jour de sortie, mettre un “P“ 
(pâturage) ou un “S“ (sortie en 
courette). 
Pâture permanente d’avril à juin: 
inscrire le premier et le dernier jour 
de pâture.  

Par jour de sortie inscrire “S“ (sortie en 
courette). 

Taureaux à 
l‘engrais 

A7 et A8 Stabulation libre avec accès permanent à 
l’aire d’exercice (sans porte). 

oui Pas d’inscription nécessaire: sortie permanente, pas de pâture nécessaire!  

Chevaux B1 et B3: peuvent 
être regroupées car 
les sorties et la 
pâture se font en 
même temps. 

Box pour groupe. L’aire d’exercice n’est 
pas accessible librement. A partir d’avril 
jusqu’à mi octobre, au pâturage avec un 
abris. 

oui Pâture permanente d’avril à 
octobre. Inscrire uniquement le 
premier et le dernier jour de pâture. 

Par jour de sortie, inscrire un “S“ 
(sortie en courette). 
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